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DES COLONIES 
il L'AUEIWGNE * 

Le déploiement de la force alleman
de pendant la rencontre des deux 
dictateurs annonçait de nouvelles re
vendications, comme nous le faisions 
prévoir. Aux fêtes de Biickeberg, 
Hitler a réclamé le retour à l'Alle
magne, en toute propriété, des colonies 
qui lui ont été « volées » en 1919. 

NOSTALGIE DES COLONIES. 

Il n'y a que le ton de changé. Il s'est 
élevé. Le coup de poing sur la table ne 
tardera plus. Pour le fond, la revendi
cation allemande n'a jamais cessé. 
Quand l'auteur de ces lignes étudiait 
en Allemagne en 1928. pas d'univer
sité qui n'eût son « Cercle d'études 
coloniales », chargé d'entretenir chez 
les jeunes le feu sacré de la revendica
tion. Les Allemands en tant que na
tion, souffraient moins alors d'avoir 
perdu les colonies, que d'avoir été 
accusés d'incapacité à les administrer. 
Toujours le « complexe d'infériorité » 
que les vainqueurs créèrent et entre
tinrent si maladroitement. C'est dans 
des milieux de cette sorte que s'élabora 
la mentalité national-socialiste. Il est 
trop tard, hélas ! pour le regretter. 

Du moins peut-on se demander si les 
Puissances occidentales ont mis à pro
fit cette longue période de revendica
tions et d'avertissements en sourdine, 
pour aménager la ligne de résistance et 
de négociation en cas de revendication 
plus violente. Il semble que non. Là 
encore, on va se laisser surprendre et 
dépasser par les faits, comme dans la 
controverse sur le réarmement, comme 
par la réoccupation de la rive gauche 
du Rhin. Il y a encore de bonnes gens 
qui croient pouvoir résoudre cette brû
lante question en expliquant grave
ment à l'Allemagne que les colonies 
en général sont un bien lourd fardeau 
pour les métropoles ; que les anciennes 
colonies allemandes en particulier, 
n'étant ni des colonies de peuplement, 
ni des régions riches en matières pre
mières, ne sauraient apporter une aide 
substantielle à l'Allemagne à la recher
che de sol pour son peuple et de ma
tières premières pour son économie ; 
qu'elle devrait donc renoncer sage
ment à toute revendication. 

POUR U N E NOUVELLE 
POLITIQUE. 

C'est engager bien maladroitement, 
et disons-le tout de suite bien hypocri
tement, un procès qui mérite d'être 
traité autrement. Voici quelques argu
ments d'une négociation qui aurait du 
moins le mérite de mettre en lumière 
pour tous les peuples, y compris l'alle
mand, les inconvénients pratiques de 
'.a doctrine politique professée par le 
parti qui gouverne l'Allemagne. 

U N PEU D'HISTOIRE. 

Tout d'abord, si l'Allemagne veut, 
au point de vue colonial, prendre place 
parmi les « puissances satisfaites », 
elle doit admettre d'avance qu'elle se 
satisfera de peu, pour des raisons ex
trinsèques à la bonne ou à la mauvaise 
volonté des autres Puissances. Comme 
l'Italie, elle n'a pas réalisé avant la 
seconde moitié du XIXe siècle son 
unité nationale. Comme elle encore, elle 
n'est entrée que très tard dans la voie 
de l'expansion coloniale, alors que 
l'Espagne, le Portugal, la Grande-Bre
tagne et la France avaient déjà un pas
sé colonial de trois ou quatre siècles, 
avaient construit des empires colo
niaux en avaient perdus, en avaient 
reconstruit d'autres. Les colonies of
fraient encore si peu d'intérêt pour 
l'Allemagne de 1870 à 1889, que 
Bismark détournait de la guerre de 
revanche les préoccupations de la 
France. Ce n'est qu'avec l'avènement 
de Guillaume II que commence l'his
toire coloniale de l'Allemagne, 

C'est là une expression particulière 
de cette vérité que les Allemands peu
vent regretter, mais qui est un fait 
historique incontestable : le retard de 
l'évolution générale de la nation alle
mande ,par rapport à celles de l'Ouest 
et du Nord de l'Europe. Il en résulte 
que les bonnes places sont prises et 
que le Ille Reich, comme le Ile, devra 
se contenter de peu, si les premiers oc
cupants, après avoir fait les conces
sions nécessaires, savent oser lui ré
pondre lorsquil se fera exigeant : 
« Viens les prendre 1 » 

PRENDRE HITLER AU MOT. 

Mais sur le chapitre des concessions 
inévitables, combien serait forte de
vant le monde, la position de la France 
et celle de la Grande-Bretagne, si dès 
maintenant, elles prévenaient la reven

dication allemande, prenaient Hitler au 
mot, et tenaient ce langage : 

« Vous, Allemagne, grande nation, 
» vous voulez des colonies. Colonies 
» de peuplement. Colonies de matières 
» premières. Colonies tout court, par 
» souci de prestige et d'égalité, et c'est 
» l'argument qui compte le plus, les 
» autres n'ayant, vous le savez, guère 
» de valeur. 

» E h ! bien ,soit. Mais depuis 1919, 
» il y a quelque chose de changé. On 
» ne laisse plus annexer de colonies. 
» Nous avons créé à notre propre dé-
» triment un système nouveau, auquel 
» nous nous sommes soumis : le systè-
» me des mandats. Désormais la puis-
» sance colonisatrice, théoriquement, 
» n'assume plus que des obligations. 
» Vis-à-vis de la Ligue des Nations et 
» vis-à-vis des indigènes. Ce système 
» est basé sur la notion de la respon-
» sabilité qu'imposent aux Puissances 
» qui veulent contrôler les races arrié-
» rées, les avantages d'une civilisation 
» matérielle supérieure, vingt siècles 
» de morale chrétienne, et le monopole 
» des armes â feu, comme disait un 
» membre anglais de la Commission 
» des mandats de la S. D. N. Nous 
» nous sommes engagés, dans vos an-
» ciennes colonies que nous adminis-
» trons, à faire respecter non seule-
» ment l'ordre, mais aussi la liberté 
» de conscience et de religion, à y 
» prohiber le commerce des armes et 
» des alcools, à ne pas y lever de 
» troupes, à ne pas y ériger de forti-
» fications ; à y pratiquer, à l'égard 
» des populations, une politique impré-
» gnée de raison, de compréhension, 
» basée sur la notion de l'éminente 
» dignité humaine, à quelque race 
» qu'elle appartienne. Nous nous sou-
» mettons chaque année, nous, gran
it des Puissances civilisées, à un con-
» trôle exercé par des représentants 
» de petits pays non-mandataires, 
» parfois même non-colonisateurs : 
» Belge, Hollandais, Portugais et mê-
» me Suisse. Nous avons même élevé 
» deux territoires sous mandat A, la 
» Syrie et l'Irak, en Etats indépen-
» dants. Que le système ne soit pas 
» parfait, c'est certain. Mais il est in-
» contestable qu'il constitue un pro-
» grès sur la colonisation pure et sim-
» pie. 

« GLEICHBERECHTIGUNG » 
RECIPROQUE. 

» Vous réclamez l'égalité. Nous la 
» réclamons aussi. Ce contrôle auquel 
» nous nous soumettons, vous vous y 
» soumettrez aussi. Vous avez quitté 
» la S. D. N. : bonne occasion d'y 
» rentrer. Vous avez repoussé toute 
» idée de contrôle collectif : vous allez 
» l'accepter. Vous déniez aux petits 
» Etats tout droit de jouer un rôle : 
» vous allez vous soumettre au con-
» trôle de la commission des mandats 
» de la S. D. N. où siègent un Suisse 
» et un Belge. Vous professez une phi-
» losophie raciste, fondée sur la préé-
» minence d'un seul rameau de la race 
» blanche : vous devrez y renoncer 
» officiellement, pour apaiser les ap-
» préhensions que nous pouvons légi-
» timement nourrir, touchant le traite-
» ment que vous réserveriez aux indi-
» gènes. Vous avez apporté de graves 
» limitations à la liberté religieuse : il 
» faudra laisser pénétrer dans vos ter-
» ritoires à mandats tous les mission-
» naires de toutes les religions. Vous 
» avez érigé une économie autarcique 
» de ville assiégée : vos territoires à 
» mandat devront être comme les nô-
» très, largement ouverts au commerce 
» international. Par là, sera pratiquée 
» une première brèche dans le mur 
» d'isolement matériel et moral où vous 
» vous êtes enfermés. Par là, vous 
» commencerez à rentrer dans le cir-
» cuit des nations vraiment civilisées; 
» où votre place vous attend pour y 
» jouer le rôle dont est digne 1 Aile-
» magne. » 

*** 

La partie ne mérite-t-elle pas d'être 
jouée? L'enjeu — qui est peut-être la 
paix — ne vaut-il pas quelques conces
sions ? 

Mais où trouver, dira~t-on, les ter
ritoires coloniaux qui feraient l'objet 
de ces concessions ? 

Tout simplement dans une « masse » 
de nombreux territoires coloniaux,mais 
chacun de faible étendue (afin d'éviter 
les utilisations stratégiques), « masse » 
mise à la disposition de la S. D. N. 
par toutes les puissances coloniales, 
Italie et Japon y compris, bien en
tendu... 

Henri LAURENT. 
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